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REGLEMENT D'EMPRUNT

Avis public est par [a présente donné aux personnes habiles à voter
ayant [e droit de signer une demande de participation à un référendum
de [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges :

OBJET DU PROJET ET DETVIANDES DE PARTICIPATION
A UN REFERENDUM

o Que lors d'une séance tenue te 4 févrler 2019, [e Conseil
munlcipal de Saint-Ferréot-les-Neiges a adopté [e règlement no.

L9-748, décrétant des travaux de réfection de voirle de l'avenue
Royate, entre te 5521 et 5528, et prévoyant un emprunt de 71-0

000 $ pour en acquitter [e coût.
o Que les personnes habiles à voter ayant [e droit d'être inscrites

sur la liste référendaire peuvent demander que [e règlement
no L9-748 fasse l'objet d'un scrutin référendaire en inscrlvant
leur nom, adresse et quatlté et en approuvant leur slgnature
dans un registre ouvert à cette fin. Les personnes habites à voter
voulant faire enregistrer leur nom doivent présenter une carte
d'identité (carte d'assurance-maladie, permls de conduire ou
passeport).

o Que ce registre sera accessible de t heures à 19 heures, [e 25

février 20L9 au secrétariat de l'Hôtel de vitle, au 33 rue de
t'Égtise à Saint-Ferréol-les-Neiges.

o Que [e nombre de demandes requis pour que [e règlement
#t9-748 fasse l'objet d'un scrutln référendaire est de 322. Si ce
nombre n'est pas atteint, [e règtement #]-9-748 sera réputé
approuvé par les personnes habiles à voter.

o Que [e résuttat de [a procédure d'enregistrement sera annoncé à

l-9 heures, le 25 février 201-8 à la satle municipate de ['Hôte[ de
vitle, au 33 rue de t'Église à Saint-Ferréo[-les-Neiges.

o Que [e règlement peut être consutté au secrétariat de ['Hôte[ de
vitle, au 33 rue de t'Égtise à Saint-Ferréol-tes-Neiges aux heures
régutières de bureau.

CONDITIONS POUR ÊTN¡ UNE PERSONNE HABILE À
VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE

REFERENDAIRE

d'aucune incapacité de voter découlant d'une manæuvre
frauduleuse et qui remplit [es condltions suivantes :

o Être majeur, de citoyenneté canadienne et ne pas

être en curatelte;



o Être soit

Domicitié sur [e territoire de [a municipalité et,
depuis six mols, au Québec;

Depuis au moins L2 mols, soit:

o Proprtéterire unlque d'un immeubte ou
occupanll unique d'un établissement
d'entreprise au sens de la Loi sur [a

fiscatité municipale, sltué sur [e

territolre de [a municipatité.

¡ Copropriétaire indivis d'un lmmeuble
ou cooccupant d'un étabtissement
d'entreprise situé sur [e territoire de [a

municipertité.

Conditlon supplémentaire concerniant les copropriétaires indivis
d'un lmmeuble et les cooccupants d'un établissement
d'entreprise :

Avotr désigné, au moyen d'une procuration signée par [a majorité
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes
habites à voter, une personne devant être inscrlte sur [a liste
référendaire de [a muntcipatité et luli donnant [e droit de signer [e
registre. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de
[a signature du registre.

Condition concernant les personnes morates:

Aux personnes morates qui sont habiles à voter, depuls au moins

le 3 avril 20L8. Avoir désigné, ¿u rncr]êrì d'une résotution parmlses

membres, administrateurs ou empl.oyés, une personne physique,

majeure et de citoyenneté canadienne qui n'est pas en curate[le ni

déclarée coupabte d'une infractlon constituant une manæuvre

électorale frauduleuse. Cette résolution doit avoir été produite

avant ou lors de [a slgnature du regilstre.

Nul ne peut être inscrit à ptus d'un r¡ndroit sur la liste référendaire.

Cette interdictton ne s'apptique cependant pas à [a personne

habite à voter qui est désignée cornme représentant d'une ou de

ptusieu rs personnes(s) mora [es(s).

SECTEUR CONCERNÉ

Donné à Saint-Ferréot-les-Neiges,
te 8 février 2019

Martin Leit

o

o

Avis numéro:2019-07

Secrérta ire-tréso rier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martln Lelth, secrétaire-trésorier de [a munlcipalité de

Saint-Ferréot-les-Neiges, certlfle sous mon serment d'office avoir pubtié

[avis pubtic cl-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par [e Consetl:

L. Hôtet de vitle

2. Caisse Desjardins de la Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du viltage Dany Drouln

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

[e 8 février 2019, entre 8 heures et ]-6 heures 30.

En fot de quoi, je donne ce certlficat,
[e 8 février 20L9.

Secrétaire-trésorier




